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ARTICLE 9

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

« 1° Après l’article L. 561-10-4, il est inséré un article L. 561-10-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 561-10-5. – À Mayotte, avant de procéder à une opération de transmission de fonds 
mentionnée au 6° du II de l’article L. 314-1 à partir d’un versement d’espèces, les personnes 
énumérées aux 1° à 1° quater de l’article L. 561-2 vérifient, à titre de mesure de vigilance 
complémentaire, la régularité du séjour de leur client s’il n’est pas ressortissant d’un État membre 
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de l’Union européenne. Cette vérification s’effectue par la présentation de l’original de tout 
document de séjour.

« L’absence de justification de la régularité du séjour dans les conditions prévues au premier alinéa 
du présent article fait obstacle à l’opération de transmission de fonds. » ;

« 2° Le chapitre IV du titre VII du livre V est complété par un article L. 574-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 574-7. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende le fait de faire 
procéder ou de participer, pour le compte d’un étranger en situation irrégulière, à une opération de 
transmission de fonds mentionnée au 6° du II de l’article L. 314-1 à partir d’un versement d’espèces 
aux fins de contourner la mesure de vigilance prévue à l’article L. 561-10-5.

« L’étranger condamné en application du premier alinéa du présent article encourt l’interdiction du 
territoire français pour une durée de dix ans au plus. »

« II. – Le I est applicable à compter du premier jour du deuxième mois suivant celui de la 
publication de la présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 9 du présent projet de loi, qui avait pour objectif de mettre à 
la charge des établissements de paiement, des établissements de crédit, ainsi que des établissements 
de monnaie électronique et de cartes prépayées, de vérifier la régularité du séjour sur le territoire 
national des personnes souhaitant transmettre des fonds depuis la France vers un État tiers.

Cet article poursuit un objectif clair de lutte contre le financement des filières illégales de passeurs, 
en particulier en provenance des Comores. Il apparaît pleinement légitime que la régularité du 
séjour soit vérifiée avant tout transfert de fonds à l’étranger, afin de renforcer l’efficacité de notre 
politique migratoire et de préserver l’ordre public.


